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Code civil

Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage

Extrait

Article 184

Version du March 17, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues aux articles 144, 147, 161, 162 et 163, peut étre attaqué soit par les époux
eux-mémes, soit par tous ceux qui y ont intérét, soit par le ministere public.

Version du Feb. 19, 1933

Texte source : Loi modifiant Uarticle 184 du code civil.

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues aux articles 144, 146, 147, 161, 162 et 163 +63; peut étre attaqué soit par les
époux eux-mémes, soit par tous ceux qui y ont intérét, soit par le ministere public.

Version du Aug. 24, 1993
Texte source : Loi n° 93-1027 du 24 aoiit 1993 relative a la maitrise de Uimmigration et aux conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France.

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues aux articles 144, 146, 146-1. 147, 161, 162 et 163 peut étre attaqué soit par
les époux eux-mémes, soit par tous ceux qui ont intérét, soit par le ministére public.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage
	Extrait
	Article 184
	Version du March 17, 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Feb. 19, 1933
	Texte source : Loi modifiant l’article 184 du code civil.

	Version du Aug. 24, 1993
	Texte source : Loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de l’immigration et aux conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France.





